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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wettbewerb

Alors que l'Union européenne (UE) établit progressivement un "marché unique
numérique", nombreux sont les cas de "geoblocking" qui entravent le libre-échange des
biens et services pour les citoyens suisses. Cette pratique limite les importations
parallèles de services numériques. Ceci restreint la diversité de l'offre et hausse les prix
pour les consommateurs. Pour ces raisons, Philippe Nantermod (fdp/plr, VS) a déposé
un postulat qui prie le Conseil fédéral d'envisager des mesures à prendre pour
permettre les importations parallèles numériques. 
Néanmoins, le Conseil fédéral propose à la chambre du peuple de rejeter le postulat. Il
estime, non seulement que des mesures unilatérales seraient inefficaces, mais surtout
il rappelle qu'un postulat «Création du marché unique numérique européen.
Conséquences pour la Suisse» a déjà été accepté. Lors du vote, les parlementaires on
rejeté l'objet par 94 voix contre 82 et 4 abstentions. 1

POSTULAT
DATUM: 28.02.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

A travers une motion, Philippe Nantermod (plr, VS) préconise une modification du droit
de la concurrence. Pour être précis, il pointe du doigt l'art. 26, al. 3 de la loi sur les
cartels (LCart) qui empêche les parties de consulter le dossier lors d'une enquête
préalable, et l'art. 53a, al. 1 qui donne la possibilité à la COMCO de prélever des
émoluments lors d'une enquête préalable. Le parlementaire critique ainsi l'absence de
transparence et la charge financière potentiellement conséquente pour les PME. 
Le Conseil fédéral s'est montré défavorable à la motion. Il a indiqué que l'art. 26, al. 3
permettait d'éviter des divulgations de secrets d'affaires, de protéger l'anonymat des
parties, et que cette disposition peut être levée par la COMCO si nécessaire. De plus, il
a précisé que si l'enquête préalable ne révèle aucun comportement illicite, les coûts ne
sont pas imputés aux entreprises. 
La motion a été rejetée par le Conseil national par 156 voix contre 32 et 1 abstention. La
motion du parlementaire valaisan n'a rallié que 27 voix du PLR et 5 voix de l'UDC. 2

MOTION
DATUM: 10.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Gesellschaftsrecht

Philippe Nantermod (plr, VS) a pointé du doigts les bénéfices excessifs des offices des
poursuites et des faillites. Il a donc préconisé une réduction des émoluments en
matière de poursuite et de faillite. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. Bien qu'il ait concédé que les
émoluments prévus dans la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite (LP)
n'aient pas été adaptés depuis 1996, il a estimé que les situations divergent d'un canton
à l'autre et que la question ne doit donc pas être réglée au niveau fédéral, mais au
niveau cantonal. La motion a été classée car elle n'a pas été examinée dans un délai de
deux ans.

MOTION
DATUM: 13.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le Conseil fédéral proposait de rejeter la motion 17.4092, Philippe Nantermod
(plr, VS) s'est appuyé sur la réponse des sept Sages pour déposer un postulat qui suit
une logique identique. Il demande donc une analyse des émoluments en matière de
poursuites et faillites. Le postulat vise trois objectifs: vérifier le respect des principes
de couverture et d'équivalence, envisager une adaptation à la baisse des barèmes et
établir un comparatif cantonal. Le postulat a été tacitement adopté par le Conseil
national. 3

POSTULAT
DATUM: 15.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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La plateforme Zefix, mise à disposition par l'Office fédéral de la justice (OFJ), permet
de consulter en ligne le registre du commerce. Or, l'art. 14 de l'ordonnance sur le
registre du commerce (ORC) précise que la plateforme n'a pas d'effet juridique.
Philippe Nantermod (plr, VS) estime que cette incohérence doit être modifiée pour que
les informations publiées sur Zefix aient une portée juridique. Cela permettrait
notamment de réduire les coûts liés aux commandes systématiques d'extraits du
registre du commerce. 
Le Conseil fédéral a préconisé l'adoption de la motion. Elle a été adoptée tacitement
par le Conseil national. 4

MOTION
DATUM: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Post und Telekommunikation

Nationalrat Nantermod (fdp, VS) nahm sich mit zwei parlamentarischen Initiativen
unerwünschter Werbeanrufe an und schlug zwei Änderungen des Bundesgesetzes
gegen unlauteren Wettbewerb (UWG) vor. Mit der Initiative «Telefonterror. Bestrafung
der Profiteure» soll das UWG auch jene in der Schweiz ansässigen Firmen erfassen, die
unlauter (im Sinne von UWG Art. 3) erhobene Daten von ausländischen, schwer zu
belangenden Callcenter verwenden.
Nantermods zweite parlamentarische Initiative «Telefonterror. Für wirksame Strafen»
(pa. Iv. 16.491) beinhaltet eine neue Strafmöglichkeit: Wer den Vermerk im Telefonbuch,
dass eine eingetragene Person keine Werbemitteilungen von Dritten erhalten möchte
und ihre Daten zu Zwecken der Direktwerbung nicht weitergegeben werden dürfen,
missachtet, soll nicht nur (wie bisher) mit einer Freiheits- oder Geldstrafe sanktioniert,
sondern auch mit einer vorübergehenden Sperrung sämtlicher Telefon- und
Internetanschlüsse für eine Dauer von bis zu dreissig Tagen belegt werden können.
Die KVF-NR gab im Februar 2018 beiden parlamentarischen Initiativen Folge. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 12.02.2018
NIKLAUS BIERI

Die KVF-SR teilte die Haltung ihrer Schwesterkommission zu den beiden
parlamentarischen Initiativen Nantermod (fdp, VS) bezüglich «Telefonterror» (Pa.Iv.
16.490 und Pa.Iv. 16.491) nicht: Sie gab den Initiativen an ihrer Kommissionssitzung vom
26. Oktober 2018 keine Folge und verwies auf die Revision des Fernmeldegesetzes, wo
den Anliegen des Initianten Rechnung getragen werden sollte. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 26.10.2018
NIKLAUS BIERI

Der Nationalrat folgte im März 2019 seiner Kommission und gab der parlamentarischen
Initiative Nantermod (fdp, VS) bezüglich der Bestrafung von Profiteuren von
Telefonterror keine Folge. Die Kommission hatte im Oktober 2018 ihren Willen
bekundet, das Anliegen im Rahmen der Revision des Fernmeldegesetzes zu behandeln.
Im Nationalrat stimmten 13 Ratsmitglieder für Folgegeben, 168 stimmten dagegen (bei
einer Enthaltung). Die zweite parlamentarische Initiative Nantermods zum gleichen
Problemkreis «Telefonterror. Für wirksame Strafen» (Mo. 16.491) zog der Motionär
daraufhin zurück. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 04.03.2019
NIKLAUS BIERI

1) BO CN, 2018, pp.104
2) BO CN, 2020, pp.2467
3) BO CN, 2018, p.1154
4) BO CN, 2020, p.1139
5) Medienmitteilung KVF-NR vom 12.2.18
6) Medienmitteilung KVF-SR
7) AB NR, 2019, S. 22
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